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Funeste combat 
D'un côté, une multinationale 

qui pollue l'environnement de-
puis toujours et dont les inté-
rêts «transcendent», à ses 
yeux, ceux de la région et de sa 
population; de l'autre, des 
fonctionnaires imbus de leur 
autorité, qui émettent des or-

donnances d'une sévérité ex-
trême. Chacun, n'ayant rien à 

perdre - ou si peu! - jure d'avoir la 
peau de l'autre. Entre les deux, les 

travailleurs de l'usine Norton, au Cap-
de-la-Madeleine: eux ont tout à perdre! 
Jean-Pierre Paré était présent lorsque 
les travailleurs ont été informés, par 

leur employeur, de la fermeture de l'usine. 
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CgofBi£, 
muTefii îT mmi.. 

(̂ W'TtF 

Sorel: un coin de pays où le mil i tant isme 
syndical a fleuri au même ry thme que les 
nombreuses entreprises de métallurgie qui 
s'y sont multipliées en accumulant un lourd 
hér i tage de pollution. Le Conseil central 
de Sorel réunissai t récemment à ce sujet 
ses militant-es, que la question de l'envi-
ronnement concerne doublement, dans leur 
lieu de t ravai l et dans leur lieu de vie. 
Louis-Serge Houle y était. 
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Geoffroy: une conscience 
La pensée de Jean-Paul Geoffroy, ses convictions, ont 
laissé leur empreinte sur l'histoire de la CTCC-CSN. 
Pierre Vadeboncoeur nous en parle, dans u n dernier 
article sur celui auprès de qui il a souvent cherché, à 
l'époque, confirmation de ses propres idées. 
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Norton du Cap-de - la -Made le ine 

L'inavouable 
autopsie 
d'une fermeture 

Par J e a n - P i e r r e P a r é 

Jamais personne ne l'avouera, évidemment, mais la thèse qui 
suit n'en est pas moins vraisemblable que n'importe quelle au-
tre, en tous les cas aux yeux des travailleurs concernés: la 
fermeture de l'usine de carbure de siliciumJVorfon Céramiques 
avancées de Canada, au Cap-de-la-Madeleine, est le résultat 
d'une bataille de coqs entre deux têtes de cochon qui n'avaient 
finalement qu'un seul et obsédant objectif à l'esprit: donner 
une maudite bonne leçon à l'autre. 

^ 'un côté, line riche multina-
tionale étrangère, imbue de 
son importance économique 
dans la région (elle possède 
aussi Vex-Carborandum, à 
Shawinigan, qui produit é-
galement du carbure de sili-
cium), et qui croit dur com-
me fer que c'est pas un p'tit 
gouvernement provincial 
qui va venir me dire com-
ment faire marcher ma busi-

ness!, qui refuse conséquemment 
d'investir les sommes nécessaires 
pour être moins polluante et satis-
faire aux exigences gouvernementa-
les, et qui ne s'est d'ailleurs pas gê-
née, à l'occasion, pour envoyer paître 
ces fatigants d'écolos qui ne connais-
sent rien aux affaires. De l'autre côté, 
un ministère de l'Environnement 
(MENVIQ) et sa batterie de fonc-
tionnaires, imbus d'ime mission sa-
crée, d'autant plus sacrée qu'elle est 

Quelques heures avant l'annonce svuT>rise de la fermeture de l'usine, les 
membres du comité exécutif du syndicat avaient rencontré le député pro-
vincial du comté de Champlain (à gauche), Pierre A. Brouillai. Au centre 
de la photo, le conseiller syndical Mario Mercier de la Fédération de la mé-
tallurgie. 



de plus en plus à la mode, et qui 
ont décidé de mettre au pas cette 
multinationale irrespectueuse de 
leur autorité pour faire la preuve, 
une fois pour toutes, que c'est le 
gouvernem^t qui mène, icitte. 

Ça tombait bien: si la multi-
nationale en question est grosse 
et financièrement solide, son usi-
ne du Cap, par contre, ne compte 
qu'une centaine d'employés. Il é-
tait donc moins dommageable poli-
tiquement d'affronter celle-là jus-
qu'au bout, pour «donner l'exem-
ple», que de se coltailler à une des 
nombreuses autres grosses compa-
gnies de la région ou d'ailleurs qui 
polluent tout autant mais dont le 
poids politique régional est autre-
ment plus important grâce aux 
500, 800, 1 000 ou 1 500 voteurs 
qu'elles emploient. 

Le règlement de comptes final 
de cette gué-guerre aux relents 
d'infantilisme avancé est donc sur-
venu mardi le 20 février 1990, à 
13 heures 35, au 190 rue de Grand-
mont, Cap-de-la-Madeleine: c'est 
là que l'employeur a annoncé la 
fermeture «irrévocable» de l'usine 
pour le premier juillet prochain. 
Irrévocable au point que le gou-
vernement ou quelque autre mé-
cène mettrait svu- la table les 50 
millions de dollars que la com-
pagnie dit nécessaires pour 
satisfaire aux exigences 
du MENVIQ, que sa 
réponse serait la 

même: No way! 
Bilan: 119 victimes, dont 84 

travailleurs syndiqués à la CSN. 
La multinationale, elle, continue-
ra sûrement de s'approvisionner 
ailleurs pour fournir en carbure 
de silicium ses usines de transfor-
mation, évidemment américaines, 
et les fonctionnaires, eux, conti-
nueront de fonctionner. Des tra-
vailleurs de la Norton rajoute-
raient même: «et les environne-
mentalistes continueront d'envi-
ronne-mortaliser des emplois». 

«C'est ça: on va vivre en santé, 
mais on va vivre tout nus su'l chô-
mage», lance spontanément l'un 
d'eux, avec dans la voix un mélan-
ge de dépit, de révolte et de dégoût, 
après l'annonce de la fermeture 
définitive de l'usine. 

L e c h a r b o n , ç a p o l l u e , 
e t l e s o u f r e , ç a p u e 

Le fil des événements? Com-
pliqué... Mais en voici l'essentiel. 

En 1951, une compagnie mul-
tinationale américaine, la Norton 
Ceramics, achète des restants de 
la guerre une ancienne usine de 
fabrication de bombes au Cap-de-
la-Madeleine pour la transformer 
en une usine de production de car-
bure de silicium. 

La matière première, dans la 
fabrication du carbure de silicium, 
qui se fait par un procédé d'élec-
trolyse semblable à celui de l'alu-
minium, c'est le charbon. Et le 
charbon, tout le monde le sait, ça 
salit, ça pollue. Et ça pue: le char-
bon contient en effet entre 2,8% et 
3,5% de soufre. Le soufre, c'est ce 
qui cause cette forte odeur d'oeufs 
pourris que l'on sent souvent en 
circulant aux alentours des usi-
nes de papier, par exemple. 

Depuis toujours, les ouvriers 
le disent eux-mêmes, la Norton 
polluait l'environnement «comme 
c'est pas possible. La compagnie 
n'a jamais été préoccupée par ça.» 
Pas davantage à l'intérieur de 
l'usine qu'à l'extérieur, d'ailleurs. 
Des tests du ministère de l'En-
vironnement, effectués entre juin 
1976 et août 1984, démontrent 
que ses normes sur les particules 
de poussières dans l'air ambiant 
étaient largement et constamment 
dépassées par la compagnie. Tous 
les avis officiels, toutes les discus-
sions, rencontres, échanges de cor-
respondance qui ont suivi entre 
les fonctionnaires du MENVIQ et 
la compagnie n'ont mené à rien. 
Ça fait 40 ans que ça fonctionne 
comme ça, on ne voit vraiment pas 

utilisée pour fabriquer des bombes pendant la 
guerre, l'usine appartient à la multinationale Norton 
Ceramics depuis 1951 pour y fabriquer du earbiu-e 
de silicium, matériau qui sert notamment à ren-
forcer divers alliages de métaux pour les rendre 
plus résistants aux températures extrêmes. 



pourquoi ça ne continuerait pas 
comme ça!, se disait probablement 
la compagnie. 

Or, l'usine est située - allez 
comprendre qu'est-ce que ces mai-
sons font là - tout à côté d'un quar-
tier résidentiel. 

Et e l l e n ' a i m e p a s ç a ! 
Survient, en 1986, une ci-

toyenne, madame Lise Gauthier, 
qui a acheté une maison dans le 
quartier et qui en conteste l'éva-
luation auprès de la municipalité 
justement à cause des usines envi-
ronnantes «polluantes tant par le 
bruit, l'odeur et la poussière». Elle 
gagne sa cause et l'évaluation de 
sa propriété est considérablement 
rabaissée, au grand dam des auto-
rités municipales qui voient là une 
perte substantielle de revenus 
puisque toutes les résidences des 
alentours sont dans la même situa-
tion. 

La citoyenne Gauthier prend 
donc la tête d'un comité environ-
nementaliste local, nommé Vi-
point pour «victime de la pollution 
industrielle», lequel se met à exer-
cer des pressions de toutes sortes, 
notamment sur le ministère de 
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l'Environnement. Lors d'une as-
semblée pré-électorale du prin-
temps dernier, par exemple, elle 
apostrophe publiquement le mi-
nistre Clifford Lincoln à propos de 
SA cause. Pris de coiirt, celui-ci 
promet que le problème va être 
réglé d'ici six mois. «Il faut recon-
naître que Vipoint a travaillé effi-
cacement dans cette affaire, relate 
le conseiller syndical au dossier 
Mario Mercier, de la Fédération 
de la métallurgie. Ils avaient plein 
de notables libéraux de la place 
dans leur gang et leur campagne 
de presse a été bien menée. Mal-
heureusement, comme dans bien 
des causes de ce genre, une certai-
ne dose de fanatisme s'est emparée 
des protagonistes, ce qui a bouché 
toute possibilité d'ouverture d'es-
prit et de solution intelligente et 
satisfaisante au problème..» 

L e s o r d r e s 
Le 16 septembre 1988 arrive 

donc une ordonnance du ministère 
de l'Environnement qui enjoint la 
compagnie d'opérer un certain 
nombre de modifications à ses ins-
tallations pour juguler ses émana-
tions de poussières de façon draco-

nienne et disperser ses gaz «de fa-
çon à réduire les odeurs en dessous 
du seuil de perception à la limite 
des immeubles résidentiels avoisi-
nants». Ordonnance confirmée le 
2 février dernier par la Commis-
sion municipale du Québec, ce qui 
a aidé à justifier l 'arrêt de mort 
décrété par l'entreprise 18 jours 
plus tard. 

L a moitié du Québec 
va fermer! 

Réduire les émissions de 
poussières, c'est une chose. Des 
efforts considérables et concluants 
ont d'ailleurs été accomplis en ce 
sens par la compagnie et les tra-
vailleurs depuis deux ans, même 
si ces efforts n'ont pas été recon-
nus pas le ministère. 

Mais réduire les odeurs «en 
dessous du seuil de percep-
tion»V.m 

«S'ils appliquent ça à travers 
le Québec, ils vont fermer la moitié 
des usines de la province!», s'ex-
clame le président du syndicat 
Alain Turcotte. Dans la seule ré-
gion de Trois-Rivières et du Cap-
de-la-Madeleine, en effet, les usi-
nes Reynolds, CIP, Kruger, Waya-



gamack, Consol, Twinpack, Upel 
de Cascades, pour ne nommer que 
celles-là, peuvent facilement être 
accusées de la même tare, c'est-à-
dire de laisser s'échapper des o-
deurs tout aussi désagréables et 
tout aussi perceptibles à l'odorat 
humain normal. 

U n c a s spécial? 
Mais la Norton, il semble que 

ça soit un cas spécial. «Que la com-
pagnie fasse preuve d'un minimum 
de bonne volonté, et l'on verra a-
près», a déclaré à maintes reprises 
le député libéral Pierre A. Brouillet 
à l'exécutif du syndicat CSN, venu 
le rencontrer quelques heures a-
vant l'annonce surprise de la fer-
meture de l'usine. Dans la tête des 
gars de l'exécutif, le message n'é-
tait pas difficile à décoder: cette 
maudite compagnie-là nous a é-
coeurés assez longtemps, mainte-
nant qu'ils sont pognés avec une 
ordonnance du MENVIQ «chromée 
tout le tour», va falloir qu'ils négo-
cient et qu'ils arrêtent de nous 
niaiser! 

N é g o c i e r ? N i e t ! 
Mais voilà: Norton est une 

grosse miiltinationale et il est bien-
séant dans ce sélect milieu qu'on 
ne se laisse pas forcer la main par 
n'importe qui à n'importe quel 
prix. Surtout quand il s'agit d'une 
ordonnance chromée tout le tour 
qui fait en sorte qu'on doit se pré-
senter à la table de négociations 
avec deux prises contre soi. Enco-
re moins quand cela signifie qu'elle 
doit, à toutes fins pratiques, mettre 
de côté son orgueil et sa résistance 
entêtée aux changements et in-
vestissements nécessaires. Et puis 
..., s'il faut maintenant que ce soient 
des écolos qui «runnent» nos com-
pagnies, où est-ce qu'on s'en va, 
hein"? On va leur donner une bonne 
leçon... 

Et c'est ainsi que la grosse 
multinationale a préféré retirer 
ses billes plutôt que d'en rajouter 
d'autres et perdre la face dans 
sa partie de bras-de-fer 
contre le ministère de 
l 'Environnement. En 
prenant bien soin d'in-
sister, dans son annonce 
de fermeture aux ou-
vriers et ses réponses à 
leurs questions, ainsi 
que dans ses déclara-

tions publiques, que c'est à cause 
du méchant gouvernement et des 
exigences folichonnes de son mi-
nistère qu'elle ferme aujourd'hui 
son usine. «Techniquement et fi-
nancièrement irréalisable», ont-ils 
répété et répété sans cesse. 

Et ries e f f o r t s ? 
Les travailleurs, eux, se sen-

tent profondément frustrés de ce 
que cette décision fatale de la Com-
mission municipale soit basée uni-
quement sur les vievix tests des 
années 76-84 et ne tienne aucune-
ment compte des améliorations 
apportées depuis 1988 en ce qui 
concerne les émissions de pous-
sières. Car depuis lors, faisant 
ainsi de nouveau la preuve que le 
génie ouvrier est souvent plus ef-
ficace que celui de bien des techni-
ciens patentés, ils ont mis au point 
une nouvelle procédure de pro-
duction qui réduit de 75% au moins 
les émissions de poussières dans 
l'atmosphère. Mais comme cela 

n'a pas demandé des dizaines de 
millions de dollars d'investisse-
ments, c'est relativement sans va-
leur, aiix yeux des fonctionnaires... 
Et le ministère, le croiriez-vous, 
ne reconnaît pas les plus récents 
tests fournis par la compagnie, 
lesquels font foi de ces résultats, 
même s'ils ont été réalisés par une 
entreprise spécialisée à laquelle 
ledit ministère fait fréquemment 
appel... A la guerre comme à la 
guerre... 

Et comme à la guerre, les gé-
néraux continuent de siroter leur 
scotch pendant que les fantassins 
meurent dans les tranchées... «J'ai 
45 ans, ça fait 17 ans que je tra-
vaille ici. Je suis dû pour le chô-
mage jusqu'à la fin de mes jours, 
déclare avec amertume, comme 
plusieurs autres, cet ouvrier. La 
compagnie s'est finalement résolue 
à faire de trop petits efforts pour 
régler une partie du problème, mais 
il était trop tard.» • 

Alain Turcotte, président du syndicat, a annoncé que celui-ci, de con-
cert avec la Fédération de la métallurgie et la CSN, intensifiera les dé-
marches afin que soit révisée l'or-
donnance du ministère de 
l'Environnement en tenant 
compte des plus récents 
tests d'émissions de pous-
sières effectués pour le 
compte de la compagnie. 
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Congrès spécial à Sorel sur l'environnement r 
par Louis-Serge Houle 

«L'entreprise 
privée 

pourrait-elle 
réussir là où 

les écono-
mies pla-

nifiées ont 
échoué 
le plus 

lamenta-
blement: 

dans la pro-
tection de 
l'environ-
nement?» 
Réunis en 

congrès 
spécial les 

19 et 20 
février der-

niers, les 
quelque 80 
délégué-es 
du Conseil 
central de 
Sorel ont 
répondu, 

sans le sa-
voir, par un 

non caté-
gorique à la 

question 
posée can-

didement 
par Jacques 

Dufresne 
(La Presse, 
17-02-90). 

elon eux, sans la parti-
cipation du plus grand 
nombre, et particuliè-
rement des travail-
leurs et des travailleu-
ses, dans ce débat qui 
concerne un choix de 
société, le processus 
de détérioration de 
l'environnement ne 
pourra être renversé. 
Pour les participants, 

les solutions aux pro-
blèmes environnementaux reposent beau-
coup plus sur les propositions qui seront 
élaborées par les travailleurs et les travail-
leuses que sur un certain «capitalisme vert», 
auquel fait référence le chroniqueur dans 
son journal. 

Sur le plancher du congrès, qui portait 
exclusivement sur l'environnement - une 
première à la CSM! - les délégué-es se sont 
rapidement entendus sur la nécessité que 
le Conseil central contribue, par des inter-
ventions soutenues, aux discussions en-
tourant la question environnementale. 

«Le congrès a clairement démontré que 
les travailleurs et les travailleuses veulent 
s'exprimer parce que la situation a atteint 
un seuil critique dans notre région, a lancé 
le président du Conseil central de Sorel, 
Jean-Pierre Péloquin. nous avons des choses 
à dire et nous ferons entendre le point de 
vue de ceux et de celles qui sont touchés, 
comme travailleurs et comme citoyens, par 
toutes les conséquences de la pollution in-
dustrielle sur la qualité de vie et sur les 
conditions de travail.» Le thème du congrès, 
«Doublement concernés», trouve ici tout 
son sens. 

Un bi lan éco log ique négat i f 
La région de Sorel-Tracy s'est fortement 

industrialisée dans la foulée de la deuxième 
Grande guerre. Plusieurs entreprises de mé-
tallurgie (Marine Industrie, Beloit, Slater, 
Sorel Steel, etc) se sont développées sans 
jamais se soucier de la préservation de l'en-
vironnement. À ces usines se sont rajoutées 
Fer et Titane, Les Poudres métalliques, Tio-
xide, et quelques autres qui ont, elles aussi, 
contribué à aggraver la situation. Les con-
séquences de l'activité industrielle dans la 
région constituent aujourd'hui un lourd hé-
ritage que doit supporter la population: re-
jets toxiques dans l'air et dans l'eau, sol 
contaminé, sites d'enfouissement de dé-
chets dangereux, etc. , 

«Aujourd'hui, nous faisons face à un bi-
lan écologique négatif, a souligné Jean-Pier-
re Péloquin. Le territoire du Conseil central 
de Sorel est l'un des plus pollués du Québec. 
Selon les données les plus récentes, le fleu-
ve St-Laurent reçoit chaque année 1328 
tonnes métriques de rejets contaminés, 
dont 850 proviennent des seules entrepri-
ses établies à Sorel-Tracy. De ces contami-
nants, plus du tiers sont des substances 
dont le caractère cancérigène a déjà été dé-
montré, et un autre tiers possède des quali-
tés similaires, mais qui n 'ontpas encore été 
totalement révélées.» 

À vue d'oeil, le Conseil central a réper-
torié sur son territoire 38 entreprises qui 
causent des problèmes à l'environnement. 
Sans compter les 11 sites d'enfouissement 
de déchets dangereux, dont les eaux de 
ruissellement affectent les nappes d'eau 
souterraines et les rivières. En ce qui con-
cerne les rejets dans l'atmosphère, les usi-
nes de la région produisent plus de 5% de 
toutes les émissions québécoises d'anhy-

De gauche à droite: 
Ronald Fotvin, 1 er 
vice-président du 
Conseil central 
de SoreL Céline 
Lamontagne. 
vice-présidente 
de la CSN, Jean-
Fierre Péloquin et 
Michel Coallier, 
respectivement 
président et 
secrétaire général 
du Conseil central 
de Sorel. 
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<< Il faut que le 
Conseil central inter-
vienne publique-
ment pour pointer 
les entreprises pol-
lueuses et proposer 
les solutions qu'éla-
boreront les travail-
leurs des usines con-
cernées. Après tout, 
c'est nous qui con-
naissons le mieux 
ces problèmes, car 
nous sommes tou-
chés autant comme 
citoyens que comme 
travailleurs. Ainsi, les 
compagnies seront 
"coincées" sur deux 
fronts et elles de-
vront s'ajuster." 

André Salvail 
Machiniste, 

Syndicat aciers 
forgés (Slater) 

«Chez nous, les 
travailleurs et les tra-
vailleuses ont mis 
beaucoup de pres-
sion afin qu'Acier At-
las diminue les re-
jets de poussière et 
d'acide sulfurique, 
autant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur de 
l'usine. 

«Il y a un pas im-
portant de franchi, 
mais il en reste beau-
coup à faire. C'est 
pourquoi nous au-
rons une demande, 
lors de la prochaine 
négociation, afin de 
former un comité qui 
étudiera les problè-
mes environnemen-
taux causés par la 
compagnie. C'est 
tout à fait dans l'es-
prit du congrès." 

Alain Racine 
Mécanicien, 

Syndicat d e s 
employé-es Acier 

Atlas 

"Ça prenait la 
CSFi pour entre-
prendre une démar-
che aussi importante 
qui touche non seu-
lement les membres, 
mais aussi toute la 
population. Comme 
Conseil central, il 
nous faudra foncer 
et dire q'Ué mainte-
nant, c'est assez, la 
situation a assez du-
re.» 

Linda Joubert 
Teciinicienne 

ambulancière , 
RETAQ 

«Il était temps 
que les travailleurs 
et les travailleuses 
discutent ensemble 
des problèmes envi-
ronnementaux dans 
notre région, qui est 
une des plus pol-
luées du Québec. 
Les travailleurs doi-
vent intervenir sur 
cette question pour 
ne pas laisser le ter-
rain seulement aux 
élus municipaux et 
aux entreprises.» 

Robert Côté 
Opéra teur de 

camion. Syndicat 
des employé-es de 

Fer et Titane 

dride sulfureux (SO^), principal responsable 
d e s pluies acides . 

U n e e x p e r t i s e r e c o n n u e 
Pour intervenir a d é q u a t e m e n t d a n s ce 

déba t , le congrès a do té le Conseil central 
de Sorel d ' un comité envi ronnement , qui 
se ra fo rmé de représentant -es d e s syndi-
cats de la région. Ce comité pourra compte r 
sur une information de première main, puis-
q u e les syndicats locaux l 'a l imenteront sur 
les sou rce s d e s p rob l èmes qu'i ls vivent, les 
répercussions , l 'évaluation des r isques pour 
l ' envi ronnement , les solut ions à apporter , 
et ce, d a n s u n e perspect ive de développe-
men t durable . 

«Les travailleurs et les travailleuses de la 
CSn ont développé une expertise en santé 
et sécurité du travail qui nous sera utile 
dans nos interventions, a indiqué la vice-
prés idente de la centrale, Céline Lamon-
tagne. Fious connaissons nos milieux de tra-
vail, les techniques de production, et nous 
sommes donc très bien placés pour identi-
fier les sources de pollution et proposer les 

changements appropriés.» 
«Il est important de garder en tète que, 

pour les questions environnementales com-
me dans le domaine de la santé-sécurité du 
travail, il en coûte moins cher de prévenir 
que de traiter les problèmes», a encha îné 
Jean-Pierre Péloquin. La démarche syndicale 
vis-à-vis des employeurs, en ce qui concerne 
l 'environnement , doit donc emprun te r la 
m ê m e voie q u e celle de la santé-sécurité: 
élimination d e s dangers à la source , inspec-
tion d e s lieux de travail, négociation pour 
protéger la santé . 

E t l e s e m p l o i s ? 
Mais, dans ce débat , quelle place faut-il 

accorder à l 'emploi? Jean-Pierre Péloquin 
répond: «rious ne voulons pas faire dispa-
raître les compagnies et encore moins les 
emplois qui nous permettent de gagner no-
tre vie. nous voulons seulement travailler 
dans des conditions qui ne mettent pas cet-
te vie en danger. La santé, la nôtre, et aussi 
celle des membres de nos familles, cela ne 
s'achète pas, même au prix de salaires plus 
élevés.» • 
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6 0 0 0 MEMBRES EN NÉGOCIATION 
«On sait que les com-

pagnies de papier se parlent, 
se concertent, établissent leurs 
stratégies longtemps d'avan-
ce. C'est pour ça qu'on tra-
vaille depuis plusieurs mois, 
à la fédération, pour mettre 
sur pied une structure qui 
nous permette de nous coor-
donner, qui favorise l'unité et 
la capacité d'actions concer-
tées. Tout enrespectant l'auto-
nomie de nos syndicats. Jus-
qu'à maintenant, ça marche», 
nous dit Claude Plamondon, 
président de la FTPF. 

En effet, les cahiers de 
demandes locales sont à peu 
près tous complétés pour 
l'ensemble des quelque vingt 
usines où les négociations 
sont à la veille de s'enclen-
cher. «Nos syndicats ont con-
venu de tenir une première 
action concertée en deman-
dant une première rencontre 
avec les employeurs dans la 
semaine du 5 au 9 mars», 
ajoute le coordonnateur de la 
fédération, Claude Rioux. 

eAJjmÇH^^ 
F é d é r a t i o n d e s t r a v a i l l e u r s d u p a p i e r e t d e la f o r ê t ( F T P F ~ C S N ) 

dernières années, nous venons 
de connaître 84 mois consécu-
tifs de croissance et d'expan-
sion, alors que l'inflation s'est 
située à moins de 5 pour cent 
annuellement», commente le 
coordonnateur de la FTPF. 

C'est ainsi que pour les 
années 1986,87 et 88, les pro-
fits nets des compagnies avec 
lesquelles nos membres en-
t reprennent des négocia-
tions sont loin d'être négli-
geables. Qu'on en juge! Abi-
tibi-Price: 80M$, 203M$, 
263M$; Consol: 103M$, 
181M$, 240M$; Domtar : 
137M$, 161M$, 111M$; Do-
nohue: 24M$, 44M$, 69M$; 
Cascades : 24M$, 22M$, 
33M$; Scott: 13M$, 15M$, 
16M$. 

Année cruciale pour les travailleuses et 
les travailleurs de l'industrie du papier, 
dont plus de 6000 sont membres de syn-
dicats affiliés à la FTPF-CSN: c'est le re-
nouvellement des conventions collectives. 

au siège social de Domtar, réduction 
du personnel cadre chez Abitibi-Price, 
par exemple. «Il ne faut quand même 
pas perdre de vue qu'au cours des dix 

La s t ra tég ie pat rona le 
L'industrie du papier 

n'est pas née de la dernière pluie, 
constatent ceux q\ii suivent de près 
les différents secteurs économiques. 
«Il faut voir clair dans la conjoncture 
actuelle, rappelait 
Claude Rioux lors 
d'une récente réu-
nion des représen-
tants des syndicats 
en négociation, et 
pouvoir faire la part 
entre ce qui est stra-
tégie patronale et 
situation économi-
que réelle.» 

On aura en ef-
fet constaté, ces der-
niers mois, une ava-
lanche de nouvelles 
plus catas t rophi-
ques les unes que les 
autres en provenan-
ce de l'une ou l 'autre 
des compagnies en- Lgg représentants des syndicats du secteur usines de la FTPF se réunis-
gagées cette année sent régulièrement pour coordonner leurs actions. Ainsi, le 9 février, à 
dans les négocia- Québec, ils ont prévu tenir une première rencontre de négociation avec 
tions: mises à pied les employeurs dans la semaine du 5 mars. 

La FTPF souligne que 
les hausses salariales des 
trois dernières années ont to-
talisé 9,6 pour cent, pendant 
que l'inflation grimpait de 14 
pour cent. «Nos membres nous 
ont indiqué on ne peut plus 
clairement que le salaire était 
une priorité de négociation. 
Ils n'ont pas encore digéré le 

25 cents l'heure qui nous a été imposé 
par le dernier règlement du Syndicat 
canadien des travailleurs du papier», 
affirme Claude Plamondon. La fédé-

ration a étabh la de-
mande salariale à 
6,5 et 8 pour cent 
pour les deux an-
nées de la conven-
tion. Les travail-
l e u r s v e u l e n t 
se prémunir contre 
les effets inflation-
nistes de l'introduc-
tion de la TPS. «A-
vec un contrat de 
deux ans, ça nous 
permettra de voir 
venir», estime la 
FTPF. 

Michel Rioux 
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Geoffroy 

Une conscience 
«En 1965, la centrale avait 
confié à Pierre Trudeau 
le soin de préparer un 
mémoire sur la question 
constitutionnelle. C'était 
moins un mémoire qu'un 
pamphlet virulent contre 
l'indépendance du Québec. 
Nous fîmes des représenta-
tions auprès de Marcel Pépin, 
le nouveau président.» 
Vadeboncoeur et Geoffroy 
réussirent à le convaincre. 
« Ce mémoire fut remplacé 
par un autre.» Pierre 
Trudeau, à cette époque, 
faisait partie du Groupe de 
recherches sociales. On le 
reconnaîtra ici avec, entre 
autres, Marc 
Lalonde. 

par Pierre Vadeboncœur 

Je vais encore parler un peu de Jean-Paul Geoffroy en parlant de 
la CTCC. Mais qu'il se rassure: après cet article, je lui fiche la 
paix. Il y a des exemples, rares, qu'il ne faut pas laisser s'effacer. 
Geoffroy n'a rien écrit, comme je l'ai déjà dit. Il faut donc sup-
pléer. 

Je ne me souviens pas des idées de Geoffroy par le détail, 
pour l'époque dont il est ici question. Mais ces idées étaient 

quand même bien déterminées et leurs grandes lignes, elles, étaient pré-
cises: pensée sociale, pensée syndicale, pensée politique, pensée reli-
gieuse. Il s'agissait d'une pensée orientée, ouverte, chercheuse. Et réa-
liste. J'ajouterais également ceci: Geoffroy a toujours senti que la poUti-
que, que la politique sociale, que l'analyse pohtique et sociale, ne sont 
pas, ne doivent pas être indépendantes d'un sens spirituel et moral. Cet-
te exigence est dans sa nature profonde. 

Aujourd'hui, on voit nettement, par l'exemple des pays de l'Est, 
à quoi conduisent des idées très systématiques, d'une part, et d'autre 
part des conceptions vidées d'au moins deux traditions: la tradition des 
libertés, représentée par la dé-
mocratie d'Occident, et la tradi-
tion morale et spirituelle. 
pour nous de source chré-
tienne. Mais en 1952 ou 
1953, alors que, même se-
lon Geoffroy de ce temps-
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«Geoffroy n'estimait pas le 
capitalisme. Il cherchait à 
travers certaines expérien-
ces en cours dans le 
monde, par exemple le 
socialisme empirique, 
démocratique et non dog-
matique, des réponses 
susceptibles de s'appliquer 
progressivement et d'hu-
maniser l'économie, la 
politique, les relations de 
travail, la société.» En 
1964, il accompagnait 
Jean Marchand lors de la 
présentation d'un mémoire 
à la Commission d'enquête 
sur la fiscalité présidée par 
M. Marcel Bélanger. 

là, un certain espoir semblait «luire à l'Est», ce n'était pas si clair. Pourtant, 
ce qui était clair pour lui, c'était la nécessité de ne rien sacrifier de valable, 
particulièrement la conscience morale, la conscience religieuse aussi, car il 
était croyant et humaniste. Croyant, il l'est toujours, je pense. Protéger cela 
ne relève pas pour lui d'un «devoir» abstrait. Ces diverses dimensions fai-
saient partie de ce qu'il était lui-même dans toutes ses fibres. En lui, il y a 
d'abord une pensée riche, directement tributaire de plusieurs éléments au-
thentiques, humains et peu compliqués (comme chez Saint-Exupéry): la 
solidarité envers l'humanité et les êtres, la rectitude, la justice, le sens de la 
réalité pratique; le besoin de vérifier sans cesse le caractère vraisemblable 
d'une idée, l'efficacité d'une décision et la valeur d'une cause. A cela s'a-
joute un sens très naturel et vrai de la fidélité... fidélité non seulement en-
vers ses engagements, mais envers ce que je viens de dire: réalisme, qualités 
nécessaires de la pensée, qualités morales essentielles. 

Ici, un aveu. Je me suis toujours senti un peu mal assuré devant cette 
densité, devant cette pensée patiente, manifestée lentement, soit à propos 

de problèmes concrets et sur lesquels il fallait prendre une décision, soit à 
propos de philosophie ou d'idées politiques. Instinctivement, je cherchais 
auprès de cet ami, qui était un peu mon maître, confirmation de telle ou telle 
de mes idées. Celles-ci devenaient plus fermes ensuite, si elles obtenaient 
cet appui. 

Le socialisme de Geoffroy 
Il n'estimait pas le capitalisme. Il cherchait à travers certaines expé-

riences en cours dans le monde, par exemple le socialisme empirique, dé-
mocratique et non dogmatique, des réponses susceptibles de s'appliquer 
progressivement et d'humaniser l'économie, la politique, les relations de 
travail, la société. Il réfléchissait beaucoup, à même et à partir de son travail 
sjmdical quotidien. Cette attitude méditative est à peu près constante chez 
lui. Sans qu'il s'en rende compte, cela se reflète de manière caractéristique 
dans sa physionomie. 

Dans le syndicalisme de chaque jour, il apportait la même conscience, 
la même attention. Ses attitudes syndicales étaient d'une authenticité sans 
faille. Il cherchait par le syndicalisme à contribuer, ne fût-ce qu'un peu, à 
une longue transformation des sociétés. De plus, il incarnait certaines don-
nées de ce sjmdicalisme, il en était lui-même une sorte d'exemple: respect 
des assemblées, de l'autonomie de la base, de la liberté des débats, de la dé-
mocratie. 

La question nationale: un épisode 
Geoffroy a toujours été patriote. Mais au début des années cinquante, 

la question du Québec n'était pas encore posée comme elle le devint dans 
la décennie suivante. 

Or, pas mal plus tard, en 1965, survint quelque chose de sérieux, 
susceptible de lier la CSN à une option politique sur laquelle les jeux n'é-
taient nullement faits dans la population. La centrale avait confié à Pierre 
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Au moment de la construc-
tion de l'ancien siège social 
de la CSN sur la rue Saint-
Denis, au milieu des années 
60: Jean-Paul Geoffroy, à 
gauche, qui occupait la 
fonction de secrétaire 
général adjoint, écoute avec 
Robert Sauvé et Marcel 
Pépin les explications 
d'André L'Heureux, qui sera 
vice-président de la CSN 
de1976 à 1980. On remar-
quera que toutes les affiches 
commerciales, sans 
exception, sont unilingues 
anglaises, dans un quartier 
à forte concentration 
francophone. 

Trudeau, qui n'appartenait pas au mouvement, le soin de préparer un 
mémoire sur la question constitutionnelle. Trudeau, très peu de temps 
avant de sauter dans la politique fédérale, rédigea en effet un projet de 
mémoire qui, sauf erreur, fut accueilli favorablement par les diverses ins-
tances de la CSN et par les autres centrales. 

C'est vers ce temps, fort tardif, que Geoffroy, André L'Heureux 
et moi prîmes connaissance de ce document extraordinaire. C'était 
moins un mémoire qu'un pamphlet virulent contre l'indépendance du 
Québec. Ce papier n'avait pas beaucoup de bon sens. À notre avis, la 
question constitutioimelle appartenait au peuple dans son ensemble et 
les syndicats n'avaient pas à prendre les devants prématurément et quasi 
sans réflexion sur ce problème, sans se soucier de ce que pourrait en pen-
ser le gros de la population dans les années qui suivraient, au risque de 
se trouver complètement en porte-à-faux avec le peuple à un moment 
donné. 

J'étais, pour ma part, devenu indépendantiste environ deux ans 
auparavant, mais, pour ce qui est de Geoffroy et de L'Heureux, je ne me 
rappelle pas ce qu'ils pensaient alors sur cette question précise. En tous 
cas, il fallait que la CSN réserve davantage l'avenir et prenne le temps 
aussi d'examiner longuement les choses. Cette position était évidenunent 
plus raisonnable. 

Nous fîmes des représentations auprès de Marcel Pépin, le nou-
veau président. Celui-ci était alors fédéraliste. Il nous écouta avec atten-
tion, malgré la situation presque irréversible dans laquelle les centrales 
s'étaient mises. Il nous avertit que nous aurions fort à faire pour le con-
vaincre. Avec beaucoup d'honnêteté, il décida de consacrer deux jours 
entiers à cette discussion avec nous, à laquelle participa un constitution-
naliste alors professeur de droit, Jacques-Y van Morin. La discussion fut 
longue et serrée. Après avoir amplement réfléchi lui-même. Pépin, enfin 
convaincu du peu d'opportunité du mémoire de Trudeau, accepta d'en-
trer dans un processus de révision à la CSN et avec les autres centrales. 

La fin de cette histoire, c'est que ce mémoire fut remplacé par un 
autre, qui justement n'engageait pas irrémissiblement le mouvement 
syndical face à une opinion publique mouvante, dans des choix qui pour-
raient de toute façon n'être faits que plus tard, si jamais on en venait à la 
conclusion qu'il fallait se situer de manière plus catégorique dans le dé-
bat constitutionnel. 

C'est Geoffroy qui nous avait alertés. Son bon sens et son aptitude 
à une analyse tenant compte des données les plus profondes et les plus 
étendues d'une situation comptèrent pour beaucoup dans le résultat. • 
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L a T P S d e s c o n s e r v a t e u r s 

Pour payer les cadeaux des riches! 

Le prochain Jour de l'An, le 
premier janvier 1991, sera 
un bien triste anniversaire 
pour la plupart des Canadien-
nes et Canadiens si le gou-
vernement va de l'avant avec 

son projet de TPS. En effet, à partir 
de 1991, les consommatrices et 
consommateurs verront les prix de 
bon nombre de biens et services 
essentiels grimper de 7% à cause 
de l'application de la taxe sur les 
produits et services. Ce sera le cas 
pour les vêtements, l'électricité, 
l'huile à chauffage, l'entretien de 
l'auto, pour n'en mentionner que 
quelques-uns. 

Pour l'ensemble de l'année 
1991, l'inflation devrait atteindre le 
plus haut niveau que le pays ait 
connu depuis 1982, l'année où les 
taux d'intérêt atteignaient plus de 
20%. L'application de la taxe fera 
baisser le pouvoir d'achat de la ma-
jorité des Canadiennes et Cana-
diens qui réduiront, par conséquent, 
leurs achats de biens comme des 
logements neufs et articles de loisir. 
Résultat: l'économie, déjà chance-
lante, tombera probablement en ré-
cession et le nombre de chômeurs 
connaîtra un nouveau bond à la 
hausse. 

Mais pourquoi le gouverne-

ment conservateur s'acharne-t-il à 
aller de l'avant avec son projet de 
TPS, qui aura des effets si néfastes 
pour la plupart des Canadiennes et 
Canadiens? Le gouvernement ad-
met que la TPS aura quelques im-
pacts négatifs mais prétend que, 
tout comme le libre-échange, cette 
taxe sera bénéfique pour l'économie 
canadienne parce qu'elle la rendra 
plus «efficace». 

«Efficacité», pour les conser-
vateurs, ça voulait dire, dans le cas 
du libre-échange, une harmonisa-
tion de nos programmes sociaux a-
vec ceux des États-Unis (comme le 
projet de loi C-21 sur l'assurance-
chômage) et une pression à la bais-
se sur les salaires et les bénéfices 
des travailleuses et travailleurs ca-
nadiens, afin d'améliorer la renta-
bilité des entreprises. Dans le do-
maine fiscal, «efficacité» se traduit 
par un transfert du fardeau fiscal 
des sociétés et des bien nantis vers 
les citoyens à faible et moyen re-
venu. La TPS représente le dernier 
et le plus spectaculaire élément 
dans la conversion du régime fiscal 
canadien en un régime carrément 
régressif. 

Une des raisons majeures qui 
font que le déficit du gouvernement 
fédéral s'est maintenu à près de 30 

milliards $ depuis 1984, malgré une 
forte reprise, c'est que les conser-
vateurs ont allégé le fardeau fiscal 
des compagnies et des mieux nan-
tis. Ainsi, les impôts sur les sociétés 
représentaient 18% des revenus 
gouvernementaux en 1984-85, mais 
ne représentent plus que 15% en 
1989-90. Pour les particuliers à re-
venu élevé, Ottawa a multiplié les 
abris fiscaux, rendant exempts d'im-
pôt les premiers 100 000 $ de gains 
de capitaux, relevant les plafonds 
pour les régimes de retraite et abais-
sant le taux d'impôt pour les reve-
nus au-dessus de 55 000$ de 34 à 
29%. 

N'ayant pas réussi, à cause 
de cadeaux fiscaux trop généreux 
pour leurs amis, à baisser le déficit, 
les conservateurs veulent faire de 
la TPS, payée principalement par 
les gens à revenu faible et moyen, 
le véhicule pour réduire le déficit. 
Dans son budget de 1990-91, le mi-
nistre des Finances Wilson a an-
noncé qu'il voulait réduire le déficit 
à 10 milliards $ en 1994-95. Pour ce 
faire, il devra, dès 1992, hausser le 
taux de la TPS. D'ailleurs, il est à re-
marquer que le ministre a refusé de 
s'engager à maintenir le taux de la 
TPS à 7%... au-delà de 1991. 

Peter B a k v i s 

AUGMENTATION DU FARDEAU FISCAL, 1984-90 
2 A D U L T E S , 2 E N F A N T S , 2 R E V E N U S 
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s s g c o i n g k è s d e l a csrs 
Poursuivant sa série d'articles portant sur C'est avec lucidité qu'il affirme: «Des chan-
la préparation du prochain congrès, Nou- gements s'imposent, à commencer par Vin-
velles CSN publie la suite de l'entrevue que térieur même de la CSN. » 
nous accordait le président Gérald Larose. 

l in c o n g r è s de c h a n g e m e n t s 
C'est sous le signe du changement que s'ouvrira 

le 55e Congrès de la CSN, si le président Qérald Larose 
réussit à convaincre l'ensemble du mouvement que 
des virages déterminants, pour ne pas dire vitaux, doi-
vent être effectués pour redynamiser le mouvement. 
«Plusieurs changements s'imposent. Mais le plus straté-
gique touche notre action syndicale: il faut qu 'on cesse 
d'esquiver les débats de fond et qu'on entreprenne de 
lutter contre la force d'inertie qui nous cantonne dans 
la résistance aux changements», affirme-t-il avec vigueur. 

Changements, donc, au niveau de notre action 
syndicale proprement dite, où l'organisation de nou-
veaux membres, de même que la formation à tous les 
niveaux doivent apparaître prioritaires. Mais, aussi, 
changements à soutenir dans nos lieux de travail, chan-
gements à revendiquer au plan législatif. 

Dans le cahier de consultation qui circule actuel-
lement dans divers milieux de la centrale, plusieurs 
constats provoquent la discussion. Qérald Larose attire 
l'attention sur celui-ci: il est urgent d'effectuer «un 
bond qualitatif en terme de changement, de rompre 
avec les rigidités qui marquent trop souvent nos men-
talités, nos comportements, nos analyses, nos discours 
et nos pratiques. Il faut oser innover, risquer, s'autocri-
tiquer et débattre entre nous et avec des gens extérieurs 
au mouvement.» 

Le risque est grand, en effet, si nous ne savons pas 
négocier les virages, de perdre prise sur l'ensemble 
des réalités auxquelles nos membres sont quotidien-
nement confrontés. «Comment outiller nos membres 
face aux nouvelles techniques de gestion patronale qui 
font de plus en plus appel à la collaboration et à l'im-
plication du personnel salarié? Les slogans ne sont pas 
suffisants!», soutient-il. À cet égard, le mouvement syn-
dical doit mettre de l'avant de nouveaux mécanismes 
à intégrer aux conventions collectives. 

E m p l o i s e t s o c i é t é 
Le prochain congrès sera appelé à prendre des 

mesures concrètes sur des enjeux essentiels pour le 
Québec: l'emploi, de même que les conditions néces-
saires au développement d'une société pluraliste et 
f rancophone. «S/ nous voulons vivre dans une société 
québécoise harmonieuse dont le ciment devra être le 
français, il nous faut, en tant qu'organisation syndicale, 
prendre nos responsabilités à l'égard de l'intégration 
des minorités culturelles et visibles», est convaincu Qé-
rald Larose. 

Avec la notion de «développement soutenable», la 
CSn veut aller encore plus loin dans la défense de la 
santé et de la sécurité de ses membres, explique le pré-
sident de la centrale. «Après toutes les luttes qui ont fait 
progresser la santé et la sécurité au travail, nos membres 
ayant contribué à assainir leurs milieux de travail, 
voudront aussi assainir leur quartier, leur village, 
leur ville, la planète, croit-il. Ce n'est pas une 
mode passagère mais plutôt une conscience 

qui se forme de plus en plus. » 11 en veut pour preuve le 
congrès spécial organisé récemment sur le thème de 
l'environnement par le Conseil central de Sorel. 

M i c h e l R i o u x 

«Il faut qu'on cesse d'esquiver 
les débats de fond et qu'on entre-
prenne de lutter contre la force 
d'inertie qui nous cantonne dans 
la résistance aux changements. » 
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Des subventions 
Pour favoriser le français au quotidien 

La CSN et le Syndicat des 
employés de Monterey Cols 
Bleus (CSN) recevront cha-
cun une subvention, respecti-
vement de 15,000$ et 3,250$, 
du gouvernement du Qué-
bec, dans le cadre du pro-
gramme de soutien financier 
à la promotion du français 
dans les entreprises. C'est ce 
qu'a annoncé en conférence 
de presse, le lundi 26 février 
dernier, le ministre respon-
sable de l'application de la 
Charte de la langue française, 
Claude Ryan. 

La subvention obtenue 
Dar la CSN servira à faire de 
a formation linguistique en 

milieu de travail hôtelier. La 
moitié de ce projet vise à re-
joindre des travailleurs et tra-
vailleuses d'origine immi-

grante, tandis que l'autre par-
tie s'adressera à des franco-
phones ayant une faible con-
naissance en français. Cette 
première expérience se dé-
roulera dans un même lieu 
de travail. 

Pour sa part, le Syndicat 
des employés de Monterey 
de Drummondville a obtenu 
le montant total de la sub-
vention qu'il avait demandée 
et, fait à souligner, c'est le 
seul syndicat à avoir obtenu 
ime subvention. Les autres 
subventions ont été accor-
dées soit à des entreprises, 
soit à des centrales syndica-
les. 

«La subvention obtenue par 
le syndicat nous permettra de 
poursuivre un travail dehanci-
sation déjà amorcé dans l'entre-
prise, mais dans de meilleures 

conditions, a expliqué Pierre 
Leclair, responsable syndi-
cal du comité de francisation 
de l'entreprise. Par exemple, 
cette subvention me permettra 
d'être libéré l'équivalent d'une 
journée par mois pour faire de 
l'information et de la formation 
auprès des membres. Elle nous 
fournira également les outils 
nécessaires pour poursuivre et 
enrichir notre chronique sur le 
français au travail dans notre 
journal syndical. 

«Nous avons commencé cette 
chronique il y a quelque temps. 
J'identifiais dix termes souvent 
employés dans notre milieu de 
travail mais qui sont pour la 
plupart des anglicismes, et je 
donnais la version française à 
utiliser. L'employeur en a pris 
connaissance et il a décidé de 
l'afficher un peu partout dans 
l'entreprise. De plus, il l'a fait 
parvenir à son entreprise située 
à St-Jean sur le Richelieu et au 
siège social à Montréal.» 

Le Syndicat des employés 
de Monterey représente 400 
membres qui travaillent dans 
le secteur du textile, où l'an-
glais a toujours occupé une 
place importante. Le travail 

de francisation de cette entre-
jrise a débuté en septembre 

; .988. «C'est important de met-
tre des énergies dans la franci-
sation de nos milieux de travail, 
a repris Pierre Leclair. Le fran-
çais, c'est un héritage culturel 
que nous avons de nos ancêtres 
et que nous laisserons à nos en-
fants. Chez nous, l'employeur a 
une attitude positive dans ce 
dossier. Je pense qu'il a compris 
que cela était aussi dans son in-
térêt. Il a réalisé que les emplo-
yé-es se sentent plus à l'aise 
dans un milieu de travail où la 
langue de travail est la leur et 
que cela facilite d'autant plus 
les communications.» 

Pour sa part, la compa-
gnie a aussi obtenu une sub-
vention de 10,000$, qui lui 
permettra d'organiser des 
cours de perfectionnement 
en français pour le person-
nel de secrétariat et de pro-
céder à la francisation de la 
terminologie des pièces mé-
caniques et des inscriptions 
sur les machines-outils. En 
tout, le gouvernement a ac-
cordé 27 subventions totali-
sant 400,000$ 

Cent cinquante personnes 
ont participé, le samedi 24 
février dernier, au colloque 
organisé par le Syndicat 
professionnel des acupunc-
teurs et des acupunctrices du 
Québec (SPAAQ) affiHé à la 
FPPSCQ-CSN. Ce colloque 
s'est tenu au Château Fronte-
nac, à Québec. 

Dans le cadre de ce collo-
que, une part importante a é-
té réservée à la place de l'acu-
puncture dans le système de 
santé québécois. Invités à lan-
cer le débat, M. Paul Martel, 
avocat, Mme Claire Villeneu-
ve de l'Office des professions, 
M. Boris Voyer, auteur d 'une 
thèse de maîtrise en anthro-
pologie sur l 'acupuncture et 
Mme Renée Ouimet, prési-
dente du SPAAQ, ont fait un 
portrait de la place actuelle 

de l 'acupuncture dans notre 
société. 

Depuis plusieurs années 
déjà, les acupuncteurs et acu-
punctrices sont aux prises 

avec une lutte politique et ju-
ridique pour la reconnaissan-
ce de leur statut et pour l'ob-
tention de leur autonomie 
professionnelle. «La régle-
mentation québécoise sur l'acu-

puncture maintient les acu-
puncteurs et acupuntrices sous 
la tutelle des médecins et fait 
d'eux des techniciens, a sou-
ligné Renée Ouimet. Dans un 
tel contexte, les acupuncteurs 
ne possèdent pas les conditions 
nécessaires pour développer leur 
pratique médicale. Cette méde-
cine alternative est avant tout 
une médecine globale avec ses 
propres règles d'intervention, 
différentes de l'approche de la 
médecine traditionnelle.» 

Les représentants du Syn-
dicat professionnel des ho-
m é o p a t h e s d u Québec 
(SPHQ), affiUé à la FPPSCQ-
CSN à la veille de ce collo-
que, ont été invités à y parti-
ciper. Le SPAAQ et le SPHQ 
représentent chacun environ 
200 membres. 
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La volonté 
peut-elle 

être malade? 
S'il fallait que le ridi-

cule tue encore, il y a des 
dirigeants municipaux de 
Grande-Rivière, en Gaspé-
sie, qui seraient tout au 
moins gravement mala-
des... 

Le syndicat, composé 
exclusivement d 'hommes 
jusqu'à tout récemment, 
alors qu'i l a déposé une re-
quête pour faire reconnaî-
tre UNE employée de bu-
reau comme faisant partie 
de l 'unité de négociation, 
vient de recevoir la réponse 
patronale à son projet de 
renouvellement de la con-
vention collective. 

Or, l 'employeur se met 
tout à coup à vouloir sa-
brer dans les droits paren-
taux existants, notamment 
en spécifiant que le droit à 
un congé payé de dix jours 
en cas d' interruption de 
grossesse, droit déjà re-
connu, ne s 'appliquera dé-
sormais qu 'en cas d'inter-
ruption involontaire... de 
la grossesse. «Dans les au-
tres cas, la banque de congé 
de maladie s'applique.» 

Il n 'y a pas si longtemps, 
c'est la grossesse elle-mê-
me qui était considérée 
comme une maladie, chez 
un certain patronat pour le 
moins ignorant des «cho-
ses de la vie». À Grande-
Rivière, il semble que ce 
soit la volonté d'interrom-
pre une grossesse qui soit 
devenue une maladie... 

Pour parler 
d'histoire... 
Le Regroupement des 

chercheurs et chercheures en 
histoire des travailleurs et 
travailleuses du Québec vous 
invite à participer à son sep-
tième colloque annuel qui se 
tiendra au pavillon Hubert-
Aquin de l'UQAM, le ven-
dredi 4 mai 1990, au local 
A2875. 

Pour information: Denyse 
Baillargeon (769-4001) ou 
Joanne Burgess (987-8311). 

Réforme des normes du travail 
La CSN en commission parlementaire 

Le gouvernemen t d u 
Québec s'apprête à réformer 
la Loi des normes du travail. 
Une loi touchant 58% de la 
main-d'oeuvre au Québec. 
La CSN a présenté ses re-
commandations, le 22 février 
dernier, devant la Commis-
sion parlementaire des affai-
res sociales. 

La CSN a proposé des 
changements à six volets im-
portants de la loi: les congés 
parentaux, les mécanismes 
de recours et de défense pour 
les salarié-es, les mesures de 
protection en cas de faillite, 
de licenciement et de ferme-
ture, le salaire minimum et 
le temps de travail. 

La CSN a invité le gouver-
nement du Québec à adopter 
des mesures qui encoiirage-
ront la natalité, en créant une 
caisse québécoise de congés 
parentaux. Cette caisse serait 
un régime complémentaire 
de revenu. Elle compenserait 
la différence entre les presta-
tions d'assiu-ance-chômage 
et le salaire des employé-es. 
Les conditions d'admissibili-

té seraient de 10 semaines de 
travail assurables durant 
l'année précédente. 

La caisse serait financée 
de façon tripartite: salariés: 
31,3%; employeurs: 43,7%; 
gouvernement: 25%. Un par-
tage basé sur les proportions 
de la caisse d'assurance-chô-
mage au cours des années 
70. Parmi les améliorations 
que la CSN a demandées aux 
congés parentaxix figurent le 
congé de maternité accessible 
à toutes les travailleuses, sans 
distinction, d 'une durée de 
20 semaines payées à 95%; la 
création d 'un congé payé 
pour soins d'enfants a u n e 
durée de 15 semaines, acces-
sible tant aux parents biolo-
giques qu'aux parents adop-
tifs; la création d 'un congé 
pour adoption de 9 semaines 
payées. 

Quant aux différents mé-
canismes de recours, les amé-
liorations souhaitées concer-
nent, entre autres, la modifi-
cation des délais pour pré-
senter les plaintes, la création 

de fiducies réputées pour les 
indemnités de vacances et de 
licenciement, l'élargissement 
des recours contre les me-
sures discriminatoires et les 
représailles, ainsi que l'insti-
tution d 'un tribunal spéciali-
sé en matière de relations du 
travail pour toutes les récla-
mations relatives à la Loi des 
normes du travail. 

Pour assurer de meilleu-
res protections aux salariés 
dans les cas de faillite, la CSN 
a demandé au gouvernement 
d'apporter dans les plus brefs 
délais des modifications au 
Code civil, et aussi de mettre 
en vigueur les dispositions 
déjà prévues à la Loi des nor-
mes du travail à cet effet. 
Quant aux cas de licencie-
ments, mises à pied, ferme-
tures, la CSN a réclamé des 
changements dans les délais 
de préavis et le droit à des 
indemnités, comme cela exis-
te en Ontario. Enfin, la CSN 
a revendiqué que le salaire 
minimum soit relevé à 6$ 
l'heure. 

Occupation du CPNSSS 
Les patrons répondent par la force... policièrel 

Le comité de négociation 
de la Fédération des affaires 
sociales a occupé, le lundi 26 
février, les bureaux du co-
mité patronal des négocia-
tions de la santé et des servi-
ces sociaux à Montréal. L'oc-
cupation, qui avait débuté à 
11 netures, s'est terminée vers 
19hl5 après que le directeur 
général du comité patronal, 
M. Jacques Paradis, accom-
p a ^ é d'une vingtaine de po-
liciers de l'escouade anti-é-
meute, eût ordonné de quit-
ter les lieux. 

Les occupants voulaient, 
par leur geste, presser la par-
tie patronale de s'engager sé-
rieusement à reprendre les 
négociations. «Il est inconce-
vable et irresponsable de la part 
du CPPNSSS de suspendre les 
négociations à la table F AS, 
alors que les deux parties en-
trevoyaient pourlapremière fois 

une possibilité de règlement sur 
un nombre de questions entou-
rant l'organisation du travail et 
permettant une amélioration des 
services à la population», a dé-
claré la présidente de la PAS, 
Catherine Loumède, à Jac-
ques Paradis. 

Rappelons qu'à la veille 
d' im règlement dans le sec-
teur public CSN, il y a quel-
ques semaines, le président 
du Conseil du trésor, M. Da-
niel Johnson, faisait volte-fa-
ce et ordonnait aux directions 
patronales de suspendre sur-
e-champ les discussions à 

toutes les tables, voulant im-
poser aux centrales CSN et 
CEQ le partage des frais d'ar-
bitrage, même s'il a signé le 
statu quo avec d'autres orga-
nisations syndicales, notam-
ment la FTQ. 

Pendant que le comité de 
négociation tentait de faire 

entendre raison à la partie 
patronale, des délégué-es 
syndicaux manifestaient à 
l'extérieur. 



M O U V B I . I . B $ 

Montréal, le 20 février 1920... 
Le Conseil central de Montréal a souligné ses 70 ans à la date pile de son anniver-

saire, le 20 février, par un joyeux «cinq à sept», histoire de garder en mémoire les 
enseignements de l'incroyable trajectoire suivie par les syndicats catholiques, qui ont 
été le creuset de la CTCC-CSN, en réalisant l'alliage de l 'humanisme chrétien, des 
valeurs démocratiques et de l 'identité nationale - canadienne d'abord et québécoise 
par la suite - pour finalement s 'approprier l 'idéal socialiste qu'elle combattait à l'origi-
ne. Pour comprendre ce noeud de paradoxes, il faut lire le livre de Jacques Rouillard 
intitulé Les syndicats nationaux au Québec de 1900 à 1930, qui précède son Histoire de 
la CSN. Ci-dessus, le président du Conseil central de Montréal, Pierre Paquette, suc-
cesseur en droite ligne du premier président Alfred Charpentier, qui fu t aussi 
président de la CTCC de 1935 à 1946. 

La STCUM malade de ses cadres (suite) 
L'événement n'est pas ba-

nal et constitue sans doute 
un précédent. Que le Conseil 
des services essentiels ait ac-
cepté une proposition syn-
dicale pour rétablir la totali-
té du transport en commun à 
Montréal et blâmé la STCUM 
pour la dégradation du servi-
ce, cela permet d'entrevoir le 
jour où la crainte sera le début 
de la sagesse pour la bureau-
cratie engluée qui gouverne 
cette société publique comme 
son coussin d'air personnel. 
Fallait-il que la STCUM fût 
malade de ses cadres, comme 
Nouvelles CSN l'exposait 
dans son dernier numéro, 
pour que le Conseil ne se soit 
pas laissé influencer par le 
matraquage publicitaire au-
quel se sont prêtés, dans un 
coup d'épaule de dernière 
heure, la Chambre de com-
merce de Montréal et le Con-
seil du patronat! Fallait-il que 
la mauvaise foi de la STCUM 
fût à ce point évidente, pour 
que le ministre du Travail 
rappelle à l 'ordre son col-
lègue des Transports, qui ap-

Î)elait de tous ses voeux une 
oi spéciale! 

Certes, le Conseil blâme 
aussi les employés d'entre-
tien pour avoir refusé de faire 
du temps supplémentaire, 
mais en même temps, il re-
connaît que ce geste n'expli-
que pas, à lui seul, le «ma-
rasme dans lequel se trouve pré-
sentement l'entretien des véhi-
cules», puisque le temps sup-
plémentaire est surtout utili-
sé pour le remplacement des 
absences, et qu'il «ne se fait 
pratiquement jamais d'inspec-
tion d'autobus en temps supplé-
mentaire et peu ou pas de répara-
tions majeures». La cause de 
ce marasme, il la voit dans le 
mauvais climat de travail en-
gendré par l'imposition des 
nouveaux horaires l'autom-
ne dernier, et accentué par le 
«zèle questionnable» de la 
STCUM à appliquer une po-
htique d'inspection visible-
ment plus souple en d'autres 
circonstances, et visiblement 
destinée à justifier la suspen-
sion d'ime soixantaine de 
circuits d'autobus. 

Le Conseil écrit que «L'ap-
plication de cette politique au 
lendemain de la rupture des 
négociations ressemble plus à 
de la stratégie qu'à une vérita-
ble préoccupation pour le pu-
blic usager (...) De la même 
manière, la rupture des négocia-
tions par l'employeur, à peine 
un mois après l'expiration de la 
convention collective, nous ap-
paraît contraire aux prescrip-
tions les plus élémentaires pour 
obtenir un climat de travail pro-
ductif et propice à la fourniture 
continue du service auquel le 
public a droit.» 

En ordonnant à la STCUM 
de rétablir pour un mois les 
anciens horaires de travail et 
de s'entendre avec le syndi-
cat sur la mise en place d 'un 
blitz de réparations afin de 
rétablir les circuits coupés, le 
Conseil a fait sienne la sug-
gestion du syndicat pour 
créer les conditions favora-
bles à un règlement négocié, 
et servi ime rebuffade peu 
commune aux intouchables 
épinglés sur leur organi-
gramme administratif. (G.F.) 

BIENVENUE! 
COOPRIX-IGA(Rimouski) 

Le Syndicat des travail-
leuses et des travailleurs du 
magasin COÔPRIX-IGA de 
Rimouski a reçu son accrédi-
tation le 4 décembre dernier. 
Les 137 employé-es de ce 
commerce ont décidé de cou-
der les liens avec les Travail-
eurs imis de l'alimentation 

et du commerce (TUAC-
FTQ) pour entamer la né-
gociation d 'une nouvelle 
convention collective en 
mars et en avril. Nouvelles 
CSN a reçu une sympathique 
carte postale du trésorier du 
nouveau syndicat, Georges 
Pelletier, qui se dit enchanté 
de verser ses premières coti-
sations à la CSN. Le nou-
veau syndicat est affilié à la 
Fédération du commerce. 

Tricots-Main 
Les 45 travailleuses et tra-

vailleurs de Tricots-Main de 
Montréal, qui ont opté pour 
la CSN et le secteur textile-
vêtement-chaussure de la Fé-
dération du commerce dans 
une proportion de 77%, ont 
également vu leur syndicat 
accrédité dernièrement. Cet-
te entreprise de la région mé-
tropolitaine se spécialise 
dans le séchage et la teinture 
des tissus et des chandails. 

On a besoin 
de votre aide! 

Femmes en tête a be-
soin de bénévoles pour or-
ganiser «Les 50 heures du 
féminisme», qui souligne-
ront le 50e anniversaire du 
droit de vote des Québé-
coises, du 27 au 29 avril à 
l 'Université du Québec à 
Mont réa l Des services 
sont requis notamment en 
télécommunications, sou-
tien technique aux activi-
tés, sécurité, accueil, ani-
mation, protocole, etc. Plu-
sieurs milliers de femmes 
sont attendues à ce forum-
prospectives pour échan-
ger leur vision sur la place 
des femmes en l 'an 2 000. 
P o u r r e n s e i g n e m e n t s : 
Femmes en tête (Carole): 
514-843-6301. 
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Monet à Boston 
Installé à Givemy, non 

loin de Paris, Claude Mo-
net, peintre impressionnis-
te, fit plusieurs voyages à 
Venise, à Londres, en Suè-
de et surtout en Norman-
die. Il peignit jusqu'à 30 
tableaux d 'un même mo-
tif, quelques fois banal 
comme une botte de foin, 
d 'aut res fois complexe 
comme la façade de la ca-
thédrale de Rouen. Le su-
jet, pour lui, n'était que 
prétexte à expérimenter 
des atmosphères et des lu-
mières différentes à divers 
moments de la journée ou 
de la saison. 

Le Musée des Beaux-
Arts de Boston présente 
jusqu 'au 29 avril prochain 
une rétrospective de ces 
«séries», peintes par Monet 
de 1890 à 1900. Les oeuvres 
proviennent du monde en-
tier. Il s'agit d 'un nouveau 
concept d'exposition, où 
l 'on présente une tranche 
de l 'oeuvre d 'un peintre, 
étalée sur 10 ans. 

N.B.: Il faut absolument 
réserver, chez Ticketron. 

Trois livres époustou-
flants viennent de paraître 
en librairie. On découvre 
Monet cuisinant, jardinant 
et écrivant plusieurs lettres 
par semaine à ses amis: 

~ Les carnets de cuisine de 
Monet, Éditions du Chêne, 
chez Flammarion., 65$: la 
cuisine du monde ordinai-
re, une forme d'art. 

~ Claude Monet par lui-mê-
me., Éditions Atlas, chez 
Renaud-Bray, 102$. 

~Monet's Passion, Galli-
mard, 29,95$: une étude 
exhaustive des jardins de 
Monet à Givemy par une 
américaine. Monet créait 
des jardins pour les pein-
dre et peignait pour com-
prendre les fleurs. Mal-
heureusement en anglais 
seulement. (J.G.) 

• E t 

Lois 70 et 105 
La COUP suprême donne raison aux syndicats 

Rendant leur décision sur 
le banc, les neuf juges de la 
plus haute instance judiciaire 
du Canada ont déclaré in-
constitutionnelles, le 28 fé-
vrier dernier, les lois 70 et 
105, lesquelles décrétaient, 
en 1982, les conditions de tra-
vail de l'ensemble des sa-
larié-es du secteur public 
québécois. 

Le jugement de la Cour 
suprême confirme donc la 
décision que la Cour d'appel 
du Québec avait rendue en 
1985. Ce jugement a pour ef-
fet d'acquitter les 35 000 en-
seignant-es et professionnel-
les poursuivis depuis 1983 
pour grève illégale. Les a-
mendes infligées s'élevaient 
à près de 14 millions $. 

Le plaidoyer de la CSN, 
de la CEQ et du SPGQ a donc 

été avalisé. Pour que ces lois 
soient reconnues constitu-
tionnelles, les décrets les ac-
compagnant auraient dû être 
déposés aussi en langue an-
glaise, comme l'exige l'article 
133 de l'Acte de l'Amérique 
du Nord Britannique. À l'é-
poque, plus de 80 000 pages 
avaient été déposées à l'As-
semblée nationale unique-
ment en langue française. Or, 
selon la constitution, tout do-
cument nécessaire à la com-
préhension des lois doit être 
déposé dans les deux lan-
gues officielles. 

Ce jugement illustre le ré-
gime de droit qui nous gou-
verne. Il montre aussi, com-
me l'indiquait le président 
de la CSN, Gérald Larose, 
«que lorsque c'est le gouverne-
ment-employeur qui est directe-

ment concerné et non le législa-
teur, il a plutôt tendance à bou-
cler vite son travail et à adopter 
des lois à toute vapeur qui lais-
sent des traces.» 

11 est à souhaiter, a fait sa-
voir la CSN, que le gouver-
nement du Québec tirera le-
çon de ce jugement en réglant 
les inconvénients causés à 
des miïliers de travailleuses 
et travailleurs de l'éducation 
3ar la loi 111, pour laquelle 
es procédures juridiques 

suivent toujours leur cours, 
ainsi que par la loi 160. Dans 
ce dernier cas, la CSN con-
teste aussi l'inconstitution-
nalité de la loi parce qu'elle 
contrevient aux droits fonda-
mentaux inscrits dans les 
chartes canadienne et qué-
bécoise des droits et libertés 
de la personne. 

Règlement chez Bombardier 
Les membres du Syndicat 

des employés de l'usine 
Bombardier de La Pocatière 
viennent d'accepter, par un 
vote favorable à 78%, une 
convention collective qui 
contient des améliorations 
intéressantes tant au plan 
salarial qu'à celui des clau-
ses normatives. 

Le contrat de travail, d 'u-
ne durée de trois ans, prévoit 
des augmentations salariales 
annuelles de 5,5 et 5,5 pour 
cent, avec en plus des relève-
ments particuliers à plu-
sieurs métiers. À l'expiration 
de la convention, le salaire 
horaire nùnimum y sera de 
14,53$ et le maximum de 
17,11$. 

ChefdefQemondialement 
reconnu dans le domaine de 
la fabrication de wagons de 
transport pour les persormes, 
l'usine Bombardier de La Po-
catière emploie présente-
ment 350 salariés. On y ter-
mine actuellement la cons-
truction de trains de banlieue 
pour la région de Boston. En 
cours d'activités normales, 
l'embauche y est supérieure 
à 600. 

D'autres contrats 
L'usine est en bonne posi-

tion pour obtenir des con-
trats pour le projet Eurotun-

nel, la réfection des rames de 
métro de Montréal, la cons-
truction du TGV et d'autres 
commandes du réseau amé-
ricain Amtrack. 

Le président du syndicat, 
Bernard Rossignol, s'est dit 
satisfait du déroulement de 
ces négociations et de leur 
conclusion: «Nous avons cons-
tamment tenu les membres in-

formés de l'évolution des pour-
parlers à la table des négocia-
tions et nous avons obtenu un 
appui sans équivoque de l'as-
semblée générale qui a rejeté à 
95 pour cent les offres globales 
de la compagnie, au début de fé-
vrier.» 

Plusieurs gains ont été réa-
lisés au plan de la reconnais-
sance syndicale, selon le pré-
sident Rossignol. Les clauses 
de libération pour activités 
syndicales ont été amélio-
rées; une autre clause stipule 
que tous les congédiements, 
y compris les congédiements 
administratifs, seront désor-
mais arbitrables; la nomina-
tion des arbitres relèvera do-
rénavant du ministère du 
Travail; et enfin, la compa-
gnie s'est engagée par lettre 
d'entente à mieux loger le 
syndicat dans l'usine. 

Le syndicat a accepté une 
clause qui rend plus souples 
les règles de déplacement 
(pour une période de dix 
jours et moins) lorsque la 
compagnie procède à des 
changements sur les lignes 
de montage, notamment en 
fin d'exécution de contrat. 

NOUVELLES CSN 304 page 17 



Salvador 

Romero: dix ans déjà! 
par Clément Trudel* 

Il y a bientôt dix ans, tom-
bait, assassiné, l'archevê-
que de San Salvador, Mgr 

Oscar Romero, dont la croisa-
de pour la justice a été portée 
à l'écran. Vous avez vu le 
film ? Impossible de ne pas 
cheminer avec ce prélat qui 
doit choisir entre ses amis 
nantis et l'ensemble des hum-
bles Salvadoriens que guet-
tent les escadrons de la mort. 
Romero parle courageuse-
ment, vit des humiliations, 
mais ne flanche pas. Jusqu'à 
son immolation dont on peut 
se demander à quoi elle a 
servi puisque, à dix ans d'in-
terva le, la problématique a 
très peu changé (voir le no 
299 de Nouvelles CSN). 

Le 10 février 1990, l'ÉgUse 
catholique du Salvador dé-
nonçait «les tortures de détenus 
et les licenciements massifs de 
travailleurs dans le cadre de l'é-
tat de siège» décrété en dé-
cembre. Selon une dépêche 
de l'AFP, l'Église réclame 
«que les travailleurs soient res-
pectés et que cessent les licen-
ciements massifs» dans ce pays 
où au moins 60 000 Salvado-
riens ont été victimes de la 
guerre civile en dix ans. 

La veille de cet appel à im 
traitement équitable pour les 
travailleurs, j'ai longuement 
parlé avec Gerardo Diaz, se-
crétaire général delàFENAS-
TRAS (Fédération nationale 
des travailleurs salvado-
riens), venu exposer à un 
haut fonctionnaire canadien 
des Affaires extérieures, Ja-
mes R. Lovett, la situation 
difficile des syndicats dans 
son pays. M. Diaz est l 'un 
des survivants de l'attaque 
perpétrée le 31 octobre 1989 
contre la permanence de cette 
centrale qui compte environ 
30 000 membres. Il partait 
peu après pour une tournée 
dans une dizaine de pays eu-
ropéens; il espère rencontrer 
en Pologne Lech Walesa, qui 
connaît bien ce que c'est que 
de diriger un syndicat per-
sécuté, puis porter son mes-

sage à des Français, des Suis-
ses, des Italiens, des Scandi-
naves, etc. 

Ex-employé d 'une poly-
cUnique privée de San Salva-
dor, Gerardo Diaz en a gardé 
l'attitude attentive et discrète 
qui sied bien aux travailleurs 
de la santé. Le ton modéré de 
sa voix ne fait que mieux sou-
ligner le sérieux de ses pro-
pos : «On a voulu nous effacer 
de la carte», mais malgré les 
limites que le gouvernement 
d'Alfredo Cristiani pose à 
«l'expression en publicetà l'or-
ganisation» des syndicats, la 
utte syndicale pour conqué-

rir des espaces démocrati-
ques «continue comme avant 
le 11 novembre» -moment où 
fut déclenchée la dernière of-
fensive du Front Farabundo 
Marti de libération nationale 
(FMLN). 

Ce syndicaUste parle d 'u-
ne «politique d'extermination 
des forces d'opposition» que 
nourrit l'ARENA, parti qui 
forme l'actuel gouverne-

ment du Salvador, seul gou-
vernement latino-américain 
qui approuva l'invasion du 
Panama par les forces des É-
tats-Urùs. Mais le peuple, dit 
Diaz, «n'a pas approuvé cette 
incursion» et il penche plutôt 
du côté de l'adage célèbre de 
Benito Juarez (seul Indien à 
avoir accédé à la présidence 
du Mexique) voulant que «/e 
respect du droit des autres, c'est 
la paix». Il est clair, enchaîne-
t-il, que Washington ne com-
munie pas à cet adage, tâ-
chant plutôt d'augmenter la 
tension. À cet égard, Gerardo 
Diaz accueille favorablement 
l 'offre de médiat ion de 
l 'ONU entre le Salvador et la 
guérilla car «de telles négocia-
tions peuvent progresser pour-
vu qu'il y ait des changements 
réels». 

Entre autres exigences, les 
forces opposées à la perpé-
tuation du massacre au Sal-

vador demandent 
ue les États-

nis cessent 

Gerardo Diaz 

toute aide miUtaire et toute 
aide économique servant à 
la guerre. Cette aide s'élevait, 
à la fin de 1988, à 45 % du 
budget de l'État salvadorien. 

Gerardo Diaz prend acte 
de la mise en accusation ré-
cente des «auteurs matériels» 
du massacre des six jésuites 
de l'université Simon Canas; 
il ne sera satisfait que lorsque 
les «auteurs intellectuels» de 
ces assassinats seront con-
nus, et pour lui il ne fait aucun 
doute qu'ils appartiennent 
aux «hautes sphères de la hié-
rarchie militaire». 

Pour donner une idée des 
luttes à entreprendre, du 
strict point de vue des reven-
dications syndicales, M. Diaz 
cite le taux d'inflation de l'an 
dernier, 100 %, tandis que 
certains travailleurs de l'Etat 
ont touché des augmenta-
tions de 10 % et que les sa-
laires étaient «congelés» dans 
le secteur privé. Et ce, dans 
un contexte où les mêmes 
disproportions subsistent en-
tre environ 18 % de Salvado-
riens détenant la richesse, le 
pouvoir politique et militai-
re, et la grande majorité de la 
population qui est «dépos-
sédée». Confessant ne pas a-
voir encore vu le film Rome-
ro, le leader syndical, selon 
ce qu'on lui en a dit, voit là u-
ne bonne façon de faire sa-
voir «les conditions dans les-
quelles vit le peuple salvado-
rien». Tant que ces dispro-
portions n'auront pas été cor-
rigées, on peut difficilement 
entrevoir une solution au 
présent conflit qui préoccupe 
'ensemble des pays latino-

américains. Les dirigeants 
centraméricains semblent en 
principe d'accord pour que 
es Casques bleus de l 'ONU 

aident à y ménager une trêve 
efficace. 

* Clément Trudel est journa-
liste au journal Le Devoir 
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g r i s o u ? 
Ion, l e s 

p a t r o n s . 
Soixante-six mineurs 

sont morts le 7 février à 
Yeniceltek, en Turquie, 
à la suite d'un coup de 
grisou. La direction de la 
mine a alors rapidement 
procédé aubétonnage des 
galeries où se trouvaient 
les mineurs «considérés 
comme morts», question 
de sauver les équipe-
ments des autres boyaux. 
Les mineurs ont accusé 
les patrons d'avoir déli-
bérément ignoré le dan-
ger malgré des avertisse-
ments répétés. Les famil-
les des victimes ont parlé, 
elles, d'assassinats. Trois 
autres catastrophes à Ye-
niceltek en 1959,1965 et 
1967 avaient fait 176 
morts. 

e m o d è l e 
"ébranlé 

Le modèle social sué-
dois, on le sait, exerce de-
puis longtemps beaucoup 
d'attrait. À l'Ouest, les 
mouvements progressis-
tes voient dans la social-
démocratie le moyen de 
corriger les ravages du 
capitalisme. À l'Est, de-
puis l'effondrement du 
communisme, on se mon-
tre curiexix, surtout en 
Pologne, en Hongrie et 
en Tchécoslovaquie, du 
précédent suédois; ce mo-
dèle de pays en ce qui a 
trait à l'économie mixte 
ne serait-il pas la voie 
pour passer de l'étatisa-
tion au marché? Mais voi-
là: le modèle subit pré-
sentement des secousses. 
Le 29 janvier, quarante-
huit mille employés de 
banque se sont mis en 
grève, paralysant toutes 
les activités financières 

Tout le malheur du inonde chez ces familles éplorées des victimes de la mine 
de Yeniceltek. 

et commerciales du pays. 
La fédération syndicale 
réclamait pour trente 
mille de ses adhérents 
les plus mal payés, avant 
tout des femmes, près de 
20% d'augmentation. Le 
12 février, des grèves 
sauvages éclataient dans 
les services de transport 
en commun à Stockholm. 
Raison des débrayages? 
Le plan d'austérité ex-
ceptionnel annoncé par 
le gouvernement quel-
ques jours auparavant, 
et qui prévoyait notam-
ment le blocage des sa-
laires jusqu'en décembre 
1991 et l'interdiction de 
se mettre en grève pour 
une augmentation de sa-
laire. 

La situation écono-
mique et sociale du pays 
est loin d'être désastreu-
se: l'inflation reste mo-
dérée (6,7% en 1989) et 
le taux de chômage très 
faible (1,6% seialement de 
sans emploi). Mais on 
s'efforce de rendre l'éco-
nomie suédoise plus com-
pétitive sur les marchés 
étrangers. Et on craint 
que les revendications ac-
tuelles des salariés ne 
provoquent de graves dé-
séquilibres. 

Mais devant les grèves 
sauvages, le Parti social-
démocrate, au pouvoir 

depuis cinquante-huit 
ans, à l'exception de la 
période 1976-1982, a fait 
marche arrière, du moins 
en ce qui a trait à la limi-
tation du droit de grève; 
on propose maintenant 
une médiation obligatoi-
re en cas de conflit. Com-
mentaire de Mme Mona 
Sahlin, ministre du Tra-
vail: «Nous avons fait une 
erreur de jugement. La 
suspension du droit de 
grève n'était pas une bon-
ne méthode.» 

Le g r a n d 

Apres deuLX ans de 
guerre ouverte, un accord 
important est intervenu, 
le 25 janvier dernier, en-
tre le gouvernement et 
les syndicats espagnols. 
On se souvient que le 14 
décembre 1988, une im-
portante grève générale 
avait secoué le pays. De-
puis lors, les négocia-
tions, fort complexes en 
vérité, se poursuivaient. 
Les parties ont donc con-
clu des ajustements de 
traitement importants, à 
la hausse faut-il préciser, 
pour les fonctionnaires 
et les retraités, qui at-
teindront pour ces der-

niers 9% en moyenne. 
Les fonctionnaires béné-
ficieront d'une augmen-
tation de la masse sala-
riale de 2% et de la recon-
naissance du droit à la 
négociation collective. 

L e d ro i t 
le g r è v e 

i ^ l e m e n t é 
La multiplication des 

arrêts de travail, au coiirs 
des derniers mois en Al-
gérie, a conduit le gou-
vernement à décréter 
deux lois réglementant 
le droit de grève. Ces di-
rectives, votées le 27 jan-
vier, instituent un servi-
ce minimum obligatoire 
dans plusieurs secteurs 
d'activité et prévoient un 
certain nombres d'étapes 
avant le déclenchement 
de la grève. Les grèves, 
faut-il le rappeler, mena-
cent le pouvoir beaucoup 
plus que les usagers! Il-
lustration frappante du 
problème: le personnel de 
l'hôtel El Djazaïr, à Al-
ger, était en grève depuis 
trois jours pour obtenir 
le départ de deiix mem-
bres de la direction lors 
de l'adoption des deux 
lois anti-ouvrières. 
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P A R L O N f 
M É D I A 
ÇA P I | B « $ E ! 

par Jacques Guay 

Le Soleil 
selon Black, ou 
tes dividendes 
d'abord 

Si Robert Normand, 
le tout puissant édi-
teur du Soleil, jouit 

d'une marge de manoeu-
vre, c'est tout simplement 
pour accroître les dividen-
des de l'entreprise. 

C'est l'aveu qu'il a fait, 
non pas devant ses em-
ployés, mais lors d'un ate-
ier tenu dans le cadre du 
dernier congrès de l'Asso-
ciation des hôpitaux du 
Québec. 

Selon le compte rendu 
qui en a été publié dans le 
magazine officiel de l'or-
ganisme, L'Artère, M. Nor-
mand a affirmé qu'il vivait 
présentement les mêmes 
tribulations et vicissitudes 
que lorsqu'il était un des 
grands mandarins de l'É-
tat québécois. 

Parlant du rôle qu'il 
joue présentement pour 
Hollinger/Unimédia, il a 
déclaré ce qui suit: 

«Vous n'avez pas beau-
coup de marge de manoeuvre, 
mais vous n'en aurez pas da-
vantage au privé: nos action-
naires sont affamés, ils veu-
lent des dividendes. S'ils 
nous donnent une marge de 

manoeuvre, c'est tout sim-
plement pour faire accroître 
les dividendes! Si nous ne le 
faisons pas, ils vont nous li-
vrer en pâturage à d'autres 
genres de bêtes... C'est autre 
chose, c'est tout.» 

Le texte ne dit pas ce 
que M. Normand avait en 
tête lorsqu'il parlait de bê-
tes et s'il faisait ainsi allu-
sion à M. Conrad Black, le 
principal actionnaire de 
Hollinger, et à son homme 
de confiance, M. David 
Radier, avec qui il a dû né-
gocier, à Toronto, le bud-
get du Soleil. 

À la grande surprise de 
M. Normand, qui a tout à 
apprendre du journalis-
me, le texte de L'Artère cir-
cule beaucoup sous forme 
de photocopies. 

Puisqu'il a été égale-
ment gestionnaire dans le 
public, M. Normand au-
rait pu, par ailleurs, noter 
que s'il y existe des con-
traintes, elles ne visent pas 
à augmenter «les dividen-
des» mais à mieux servir 
l'intérêt public. Du moins 
en principe. 

Ce qui n'est pas loin de 
la mission que se reconnaît 
Le Soleil dans sa déclara-
tion de principes basée sur 

«le caractère d'utilité indi-
viduelle et sociale de l'infor-
mation» qui, elle, «appar-
tient de facto au public». 

Cette déclaration affir-
me également que le quo-
tidien doit être rentable 
mais dans le cadre sui-
vant, et je cite au texte: 
«Le Soleil croit essentielle 
au maintien de son indépen-
dance, la réalisation de pro-
fits qui tiennent à la fois 
compte du contexte écono-
mique dans lequel il évolue 
et du caractère de service pu-
blic qu'il reconnaît aux en-
treprises de presse.» 

On est loin, on le cons-
tate, de la simple recher-
che des plus gros dividen-
des. Mais M. Normand a-
t-il même déjà lu cette dé-
claration de principes qui 
apparaît en annexe à la 
convention collective des 
journalistes? 

Les profits devaient as-
surer l'indépendance du 
journal et non pas «tout 
simplement» enrichir le 
plus rapidement possible 
les actionnaires. 

Mais il faut dire qu'en-
tretemps, Le Soleil a été ra-
cheté par un financier 
dont la grande philoso-
phie est de presser le ci-

tron jusqu'à la pelure a-
vant d'en tirer les derniers 
profits en la revendant. 
C'est ce qu'il a fait avec à 
peu près tout ce que son 
holding a déjà possédé, de 
Massey-Ferguson aux ma-
gasins Dominion, en pas-
sant par la Standard 
Broadcasting. 

Mais soyons rassurés. 
Pour l'instant. Le Soleil 
n'est pas à vendre. Res-
suscitant d'on ne sait où, 
le grand patron québécois 
d'Unimédia, l'imprimeur 
Pierre Des Marais II niait, 
le samedi 17 février, la 
nouvelle publiée quelques 
jours plus tôt dans La Pres-
se et Le Journal de Montréal; 
nouvelle selon laquelle M. 
Paul Desmarais et Power 
auraient refusé d'acquérir 
des avoirs de Unimédia 
pour lesquels M. Black de-
mandait un prix trop éle-
vé. 

M. Des Marais II, II 
comme dans les familles 
royales, qualifiait le tout 
de rumeurs - pourtant, M. 
Roger D. Landry, l'éditeur 
de La Presse, les avait con-
firmées - et il en profitait 
pour s'en prendre au syn-
dicat des journaUstes du 
Soleil, dont il accusait les 
dirigeants de manipuler 
les lecteurs en diffusant 
de fausses nouvelles. 

L'accusation était d'au-
tant plus grave qu'elle vi-
sait des journahstes. Heu-
reusement qu'elle ne ve-
nait que de leur grand pa-
tron québécois et à quel-
ques mois des négocia-
tions. Tous auront com-
pris qu'il n'a fait que com-
mencer à créer un climat 
favorable à un affronte-
ment. 

Et à propos, que faisait 
M. Normand à un congrès 
de l'Association des hôpi-
taux? Mais voyons donc: 
il est «tout simplement» 
vice-président du conseU 
d'administration de l'Hô-
pital Saint-Sacrement de 
Québec! 
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Quanti l'amour fait mal 
Sous la direction ds 

Jacques Broué et C lément Guèvremont 

Q U A N D 
L ' A M O U R 

Sous la direction de Jac-
ques Broué et Clément 
Guèvremont, Quand l'a-
mour fait mal, Ed. Saint-
Martin, 1989,188 p, 16,95$ 

Quand l'amour fait mal pré-
sente les exposés développés 
lors du colloque sur l'inter-
vention auprès des conjoints 
violents organisé par l'Asso-
ciation pour la santé publi-
que du Québec et Option, 
un service d'aide aux con-
joints violents. Tenu à Mont-
réal en avril 1989, ce collo-
que réunissait des travail-
leurs sociaux, des psycholo-
gues, des chercheurs, des po-
liciers, des juges, des agents 
de probation, des procu-

reurs, des avocats, des in-
tervenantes des centres d'hé-
bergement pour femmes vio-
lentées, ainsi que des interve-
nants cies programmes d'ai-
de aux conjointe violents. 

Faire la lecture d 'une suite 
de communications sans 
continuité ni harmonie, voire 
présentant successivement 
des points de vue diamétrale-
ment opposés, requiert des 
efforts de patience et de sou-
plesse. Mais qui en valent la 
peine pour avoir un aperçu 
sur ce sujet mouvant et com-
plexe qu'est la violence con-
ugale et les divers types d'in-
tervention visant à y mettre 
fin. 

Malgré les infinies diver-
gences entre les auteurs, il 
est une constante facilement 
repérable: c'est le sentiment 
d'être souvent dépassé par 
l'ampleur de la tâche. Un sen-
timent aisé à comprendre: 
n'est-ce pas toute la société 
qu'il faudrait rebâtir sur 
d'autres assises pour se dé-
barrasser des racines mêmes 
de la violence? 

Un être qui a souvent été 
témoin, étant enfant, de vio-
lence dans sa famille, qui a 
développé une conception ri-
gide des rôles hommes/fem-
mes, et qui a acquis une faible 
estime de lui-même, liée aux 
difficultés qu'il éprouve a se 

conformer au modèle d'hom-
me dominant dans sa sous-
culture: tel est le portrait que 
tracent de l 'homme violent 
les intervenants psychoso-
ciaux majoritairement repré-
sentés au colloque. Un être 
qui, loin de perdre le contrô-
le de lui-même, tente de s'as-
surer, par des gestes de pou-
voir, le contrôle de sa parte-
naire: tel est le portrait que 
lui opposent d'autres inter-
venants psychosociaux, pro-
féministes ceux-là. Des diver-
gences idéologiques qui dé-
terminent des traitement dif-
férents. 

Tant les intervenants ju-
diciaires que sociaux mettent 
en évidence l'impuissance 
des mesures actuelles à jugu-
ler la violence. La politique 
gouvernementale d'inter-
vention est entrée en vigueur 
en mars 1986, et les femmes 
sont beaucoup plus nom-
breuses qu'autrefois à occu-
per des fonctions au sein du 
système judiciaire. Pourtant, 
la majorité des hommes vio-
lents continue à s'en tirer, 
tout comme à l'époque des 
premières revendications fé-
ministes. Les juges, souvent 
accusés de complaisance 
pour la légèreté de leurs sen-
tences, s'en prennent à l'in-
suffisance de la preuve qu'on 
leur fournit. Les agents de 
probation avouent leur in-

confort face à une probléma-
tique de cette envergure. 

Quant aux intervenants 
psychosociaux, ils en ont sur-
tout contre la politique in-
conséquente du gouverne-
ment qui, après une coûteuse 
campagne pubhcitaire et des 
modifications législatives 
qui ont entraîné un accrois-
sement géométrique des de-
mandes, refuse d'allouer les 
ressources pour les satisfaire. 

Ce que Quand l'amour fait 
mal met surtout en évidence 
- et sans doute n'est-ce pas là 
l'objectif poursuivi par les 
auteurs - c'est le fossé qui sé-
pare les intervenants judi-
ciaires et psychosociaux, 
pourtant condamnés à tra-
vailler côte à côte; les uns 
cherchent à punir, les autres 
à guérir. Les uns pensent que 
le traitement est une échap-
patoire, les autres que la sen-
tence peut faire échouer le 
traitement. 

Tout de même, des études 
menées aux États-Unis révè-
lent que de 59 à 75 % des hom-
mes «traités» ne récidivent 
pas. Au Québec, on estime à 
300 000 le nombre d'hom-
mes violents. En 1988, 510 
ont commencé un traitement 
et 308 l'ont poursuivi durant 
dix semaines. Le temps pres-
se. 

Lucie Laurin 
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Kâ 
de 

U n e Micku( 
Il était une fois une 

femme, Maatkarê Hat-
chepsout, qui a régné du-
rant 25 ans svir l'Égypte 
ancienne et ce, 1500 ans 
avant l'ère chrétienne! 
Après le règne de celle 
qui fut la principale pha-
raonne égyptienne, ses 
successeurs ont oeuvré à 
effacer toutes les traces 
de l'existence et du pas-
sage de Maatkarê Hat-
chepsout sur cette terre, 
car seuls les hommes a-
vaient le droit d'accéder 
au pouvoir des pharaons. 
Ainsi s'est-on empressé 
de détruire les dessins, 
les écrits et les statues 
représentant la pharaon-
ne qui s'était consacrée 
au développement des 
arts et du commerce ex-
térieur du pays, ainsi 
qu'à l'imifïcation de son 
royaume. 

Ka 
MARTINE 
MICHAUD 

ALAIN DÉRY 

3500 ans plus tard, 
la chanteuse Martine Mi-
chaud a réhabilité l'âme 
et la mémoire de Maat-
karê Hatchepsout, ou son 
Kâ, en montant un spec-
tacle qui a nécessité deux 
ans de préparation. A-
près avoir présenté le 
spectacle sur différentes 
scènes du Nouveau-
Brunswick et du Québec, 
spectacle qui a d'ailleurs 
décroché le Félix pour la 
meilleure mise en scène, 
en 1989, la chanteuse, 
originaire du village de 
Drummond, au Nou-
veau-Brunswick, a enre-
gisté Kâ sur étiquette 
SAGA, une maison de 
distribution indépendan-
te. 

O p é r a m o d e r n e 
Après avoir écouté 

l'enregistrement à quel-
ques reprises, j'en 
arrive à la même 
conclusion que 
plusieurs autres 
chroniqueurs: Kâ 
est une oeuvre qui 
relève de l'opéra 
moderne. 

Sur des ar-
r a n g e m e n t s de 
musiques classi-
ques (Purcel l , 
Schubert et au-
tres) et des compo-
sitions contempo-
raines du clavié-
riste Alain Déry et 
d ' e l l e - m ê m e , 
Martine Michaud 
emploie tout d'a-
bord sa superbe 
voix de cantatrice 
des temps mo-

dernes, une voix à la fois 
classique et lyrique, à 
faire revivre ou à ressus-
citer des limbes Maat-
karê Hatchepsout. Une 
voix qu'elle utilise aussi 
pour rendre de très beaux 
poèmes de Baudelaire et 
de Goethe. 

J ' a i par t icul ière-
ment apprécié «La reine 
de coeur», «Devant moi la 
mort», «Gretchen am 
Spinnrade», un poème de 
Goëthe sur une musique 
de Schubert (en allemand 
avec résumé en français), 
«Une ombre sur un mur», 
«Du Bist (Gesang Wey-
las)» de MôrikeAVolf (é-
galement en allemand et 
résumé en français), 
«L'invitation au Voyage» 
de Baudelaire et «Re-
member Me». 

U n e g r a n d e o e u v r e 
Dans l'ensemble, Kà 

de Martine Michaud m'a 
plu et demeure une gran-

«Hatchepsouti 
est un archéty-^ 

> pe. A travers 
à elle, fai vu le 
y trajet de fem-
' mes qui ont 

osé vivre des 
^ rêves jugés il-
Ni légitimes pour 

' leur époque. 
Mythe des 

j temps loin-
i tains et eneo-
î re tellement 

\ actuelle, Hat-
* ehepsout est 
I une mémoire 

vivante, uni-
verselle et im-

mortelle.» 

-Mart ine 
M i c h a u d I 

de oeuvre, dont à peine 
quelques pièces, il est 
vrai, sont peut-être un 
peu froides. Mais une 
grande oeuvre tout de 
même, qui mérite d'être 
écoutée et appréciée à sa 
juste valeur. A l'occasion 
de la Journée internatio-
nale des femmes, le 8 
mars, Kâ est un enregis-
trement à offrir, qui rap-
pelle bien la longue mar-
che des femmes pour ac-
céder à l'égalité. 

NB: La cassette et le 
disque compact Kâ sont dis-
ponibles chez plusieurs dis-
quaires, à Montréal, Qué-
bec, Sherbrooke, Trois-Ri-
vières, dans la Baie des Cha-
leurs, etc... Pour plus de ren-
seignements, vous pouvez 
écrire à Distribution RAM-
16, 3616 rue Ste-Famille, 
Montréal, Qc, H2X 2L4. 

Michel Crête 
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Derrière le tribun passionné, le monteur 
de foule, le Démosthène à la ceinture flé-
chée, le fougeux Cyrano de l'Assemblée 
nationale, derrière l'électrisant hydro-
québécois, l'économiste véhémentement 
emporté par ses chiffres, le Chrysosto-
me de la québécitude, l'homme d'une so-
ciété qui se distingue, derrière tous ces 

personnages, donc, se cache un être sensible: Ro-
bert Bourassa est un poète. 

J 'en veux pour preuve ce que j'ai décou-
vert récemment et que je m'empresse de vous ré-
véler, en exclusivité. 

«Je n'ai pas été 
élu, s'écrie-t-il, l'é-
clair dans l'oeil et 
la broue dans le 
toupet, pour pra-
tiquer le fédéralis- * ^ 
me à genoux!!!» 

Que voilà, 
me suis-je dit, une 
bonne occasion pour 
réfléchir quelque peu 
sur les différentes 
positions adoptées 
par M. Bourassa de-
puis qu'il pratique le 
fédéralisme. Sans 
qu'il ne soit néces-
saire, bien entendu, 
de sombrer dans l'é-
rotisme débridé, en 
nous allongeant in-
dûment sur ces posi-
tions... Puisqu'il rejette 
le fédéralisme à genoiix, 
voyons lesquelles il a privi-
légiées jusqu'à maintenant. 
L e f é d é r a l i s m e à p l a t v e n t r e ? 

Cette position remonte à la Crise d'octobre, 
en 1970, quand Pierre Trudeau et Marc Lalçnde 
avaient pris les commandes de la raison d'État; 
cela nous avait valu de la grande visite, armée 
jusqu'aux dents. 
L e f é d é r a l i s m e a s s i s ? 

On n'a vu que ça, depuis l'élection du co-
pain Brian Mulroney. Jamais un mot plus haut 
que l'autre! Le chef du Parti libéral a regardé pas-
ser tous les mauvais plats servis par Ottawa, qui 
coûtent les yeux de la tête au Québec: budgets 
Wilson, loi sur l'assurance-chômage, libre-échan-
ge... Arrêtons, la cour est pleine! 
L e f é d é r a l i s m e à r e c u l o n s ? 

Peut-être l'a-t-il pratiqué durant quelques 

semaines. Après que Pierre Trudeau l'eût ridicu-
lisé dans la désormais fameuse affaire des hot 
dogs, on raconte qu'il n'avait plus tellement le 
coeur à l'ouvrage fédéral. 
L e f é d é r a l i s m e s u r l e d o s ? 

Oui, souvent! Sur le dos du Québec. 
L e f é d é r a l i s m e d e b o u t ? 

Quelqu'un, un moment, a cru l'avoir vu. 
Vérification faite, il s'agissait d'une illusion d'op-
tique: les pieds étaient en haut; la tête était ail-
lexirs. Pour les avoir adoptées toutes, M. Bourassa 
se retrouve aujourd'hui dans une position pré-
caire. 

n est beaucoup question du poète 
Nelligan ces jours-ci, grâce à une 

création de Michel Tremblay et 
d'André Brassard. C'est un se-

cret bien gardé au Québec 
que M. Bourassa en a fait 

son poète préféré. Né d'un 
père anglophone et d'u-
ne mère francophone, 
schizophrène pour son 
malheur , Nell igan 
n'aurait jamais cru 
marquer à ce point 
la vie d'un premier 
ministre. On raconte 
même qu'il se promè-
ne dans les corridors 
l u ^ b r e s du bunker en 
récitant interminable-
ment les mêmes vers, 
tirés du poème Soir 
d'hiver-. «Mon âme est 
noire: Où, vis-je? Où vais-

je? Tous ses espoirs gisent 
gelés...» 

Michel Rioux 

P.S.: Lucien Bouchard se plaignait de ne pouvoir 
envoyer l'armée à Hagersville pour éteindre un 
feu qui consume 15 millions de pneus et noircit 
un million de poumons. Les Ontariens auraient 
raison de se plaindre qu'il n'y a pas de justice et 
qu'avec le Québec, c'est vraiment deux poids, 
deux mesures. Pour une.insurrection qui n'était 
pourtant qu'appréhendée, le Québec n'en a pas 
moins reçu un régiment de l'armée canadienne, 
en 1970. Les Ontariens paient pourtant des taxes, 
eux aussi! Sommes-nous à ce point distincts que 
nous serions les seuls à pouvoir compter sur 
l'armée canadienne pour éteindre les feux? Et 
sur la GRC et le SCRS pour en allumer? 
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DE T O U T E S LES C O U L E U R S 
JOURNÉE D'ÉTUDE SUR LE RACISME ET LA DISCRIMINATION 

HÔTEL BONAVENTURE, MONTRÉAL 
LUNDI, LE 19 MARS 1990 

A l'appel de l'ONU, qui a déclaré le 21 mars prochain Journée internationale 
de lutte contre le racisme et la discrimination, la CSI\I tiendra, deux jours auparavant, 

une journée d'étude sur la question. 
Parce que les syndicats ont toujours lutté contre toutes les formes d'inégalités sociales, 

et parce que le racisme et la discrimination sont nécessairement porteurs de ces 
inégalités, la CSN croit que les syndicats ont un rôle important à jouer pour briser le cercle 

vicieux du racisme là où il risque de s'installer, là où il existe déjà. 
Ainsi, cette journée d'étude, à laquelle participeront des conférenciers mais aussi des tra-

vailleurs et travailleuses de diverses origines ethniques membres de la CSN, permettra d'ap-
profondir un certain nombre d'aspects de la question, par exemple: comment le syndicat doit-
il intervenir lorsque se présente un cas de racisme dans son entreprise? Les immigrants ont-

ils accès à des services égaux en matière de santé, de services sociaux et d'éducation? La 
méconnaissance d'une langue commune, le français, est-elle une source de racisme en milieu 

de travail? Nos médias d'information font-ils preuve de racisme, 
soit ouvertement, soit par omission? 


